Jean-Jacques Rousseau, Du Contrat social, 1762

Chapitre VI
Du pacte social

Trouver une forme d'association qui défende et protege de toute la force
commune la personne et les biens de chaque associé, et par laquelle
chacun s'unissant a tous n'obéisse pourtant qu'a lui-méme et reste aussi
libre qu'auparavant. Tel est le probleme fondamental dont le contrat social
donne la solution.

[...]

A linstant, au lieu de la personne particuliere de chaque contractant, cet
acte d'association produit un corps moral et collectif composé d'autant de
membres que l'assemblée a de voix, lequel recoit de ce méme acte son
unité, son moi commun, savie et savolonté. Cette personne publique qui se
forme ainsi par l'union de toutes les autres prenait autrefois le nom de Cité,
et prend maintenant celui de République ou de corps politique, lequel est
appelé par ses membres Etat [...]. A l'égard des associés ils prennent
collectivement le nom de Peuple, et s'appellent en particulier citoyens
comme participants a l'autorité souveraine, et sujets comme soumis aux
lois de U'Etat.



